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PROCÈS-VERBAL 

COMMISSION RÉGIONALE DU FAFA N°2 
  

 

Réunion du :  

à :  

06 novembre 2025 

9h30 
 

Présidence :  M. Antonio TEIXEIRA  

Par voie électronique : 
MM. Johann MICHOUX (District 18), Sébastien SALMON (District 28), Marc 
TOUCHET (District 36), Philippe GALLE (District 37), Laurent LEGENDRE (District 
41) et Benoit LAINE (District 45) 

Assistent à la séance :  
Mme Cindie HUDE 
MM. Maxime MALDENT et Jean-Paul MARCHAL 

 

 

 

Montant enveloppe « équipements » attribué pour la saison 2025/2026 

• Montant initial de l’enveloppe « équipements » : 371 000 € 
 

o À la réunion de la Commission F.A.F.A. du 13/09/2025, validation du transfert suivant :  
▪ - 84 000 € basculé sur l’enveloppe « transports » : 287 000 € 

 

• Mise à jour du montant de l’enveloppe « équipements » : 287 000 € 
 
 

Montant enveloppe « transports » attribué pour la saison 2025/2026 

• Montant initial de l’enveloppe « transports » : 44 400 € 
 

o À la réunion de la Commission F.A.F.A. du 13/09/2025, validation du transfert suivant :  
▪ + 84 000 € de l’enveloppe « équipements » : 128 400 € 

 

• Mise à jour du montant de l’enveloppe « transports » : 128 400 € 
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Dossiers « équipements » 

Pour rappel, ci-dessous la liste des dossiers validés par la Ligue et par la LFA : 
 

District N° Dossier Nom du porteur Nature du projet Coût estimatif 
Aide validée par 

la LFA 

18 2101250701 MAIRIE DE MARCAIS 
Renforcement / Amélioration d’un terrain en 

pelouse naturelle 
15 675 € 3 100 € 

18 2101250703 
MAIRIE DE CHARENTON 

DU CHER 
Sécurisation d’une installation contribuant à un 

classement fédéral 
10 208 € 5 000 € 

28 2102250501 

COMMUNAUTÉ DE 
COMMUNES COEUR DE 

BEAUCE 

Création d’un « Club House » 201 828 € 20 000 € 

28 2102250502 
Création d’un terrain de grands jeux éclairé en 

gazon synthétique 
2 441 640 € 50 000 € 

28 2102250701 
Sécurisation d’une installation contribuant à un 

classement fédéral 
36 818 € 5 000 € 

28 2102250802 MAIRIE DE TERMINIERS 
Création ou mise en conformité ou rénovation 

d’un éclairage pour un classement fédéral 
28 170 € 5 600 € 

36 2103250601 MAIRIE DE LE BLANC 
Création ou mise en conformité ou rénovation 

d’un éclairage pour un classement fédéral 
49 960 € 9 900 € 

36 2103250902 MAIRIE DE MONTGIVRAY 
Création ou travaux pour mise en conformité 

réglementaire d’un ensemble vestiaires 
450 000 € 

20 000 € 
+ 2 000 € de ZRR 

37 2104250501 MAIRIE DE CHANCAY 
Renforcement / Amélioration d’un terrain en 

pelouse naturelle 
81 855 € 16 300 € 

37 2104250701 MAIRIE DE CHINON 
Création d’un terrain de grands jeux éclairé en 

gazon synthétique 
1 110 074 € 50 000 € 

41 2105250503 
MAIRIE DE ST GEORGES 

SUR CHER 
Sécurisation d’une installation contribuant à un 

classement fédéral 
7 725 € 3 800 € 

  Montant des dossiers validés : 190 700 € 
 

 

La Commission F.A.F.A. valide et transmets à la LFA les dossiers suivants pour validation définitive : 
 

District N° Dossier Nom du porteur Nature du projet Coût estimatif 
Aide proposée à 

la LFA 

36 2103250903 MAIRIE DE CHABRIS 
Création ou travaux pour mise en conformité 

réglementaire d’un ensemble vestiaires 
650 506 € 

20 000 € 
+ 2 000 € de ZRR 

45 2106250902 MAIRIE DE BEAUGENCY 
Création d’un terrain de grands jeux éclairé en 

gazon synthétique 
939 268 € 50 000 € 

28 2102250901 C.D.C. COEUR DE BEAUCE 
Création ou travaux pour mise en conformité 

réglementaire d’un ensemble vestiaires 
797 660 € 20 000 € 

41 2105251010 A.S. CHOUZY ONZAIN 
Sécurisation d’une installation contribuant à un 

classement fédéral 
5 870 € 2 900 € 

  

Montant initial de l’enveloppe « équipements » : 371 000 € 

Montant des dossiers en attente de validation : 94 900 € 

Montant des dossiers validés à la Commission du 13.09.2025 : - 190 700 € 

Transfert de l’enveloppe « équipements » vers l’enveloppe « transports » : - 84 000 € 

Reste sur l’enveloppe équipements : 1 400 € 
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Dossiers « transports » 

Enveloppe Nationale 

Pour rappel, ci-dessous la liste des dossiers validés par la Ligue et par la LFA : 

District N° Dossier Nom du porteur Nature du projet Coût estimatif 
Aide validée 

par la LFA 

LIGUE 2100250601 
LIGUE CENTRE-VAL DE 

LOIRE DE FOOTBALL 
Acquisition d'un/de véhicule(s) de transport - D/L - VW 39 066 € 18 000 € 

 

Enveloppe Régionale 

Pour rappel, ci-dessous la liste des dossiers validés par la Ligue et par la LFA : 

District N° Dossier Nom du porteur Nature du projet Coût estimatif 
Aide validée 

par la LFA 

28 2102250103 ENT.S. NOGENT LE ROI 
Véhicule neuf autre marque concessionnaire non 

agrée (40% total TTC plafonnée à 15 000 €) 
40 440 € 15 000 € 

28 2102250503 
A.S. TOUT HORIZON 

DREUX 
Véhicule neuf VW concessionnaire agrée (50% total 

TTC plafonnée à 25 000 €) 
51 673 € 24 200 € 

36 2105250501 U.S. CHITENAY CELLETTES 
Véhicule occasion autre marque concessionnaire 
non agrée (30% total TTC plafonnée à 10 000 €) 

28 000 € 8 400 € 

28 2102250601 F.C. ST. GEORGES S/EURE 
Véhicule occasion autre marque concessionnaire 
non agrée (30% total TTC plafonnée à 10 000 €) 

43 976 € 10 000 € 

36 2103250701 U.S. AIGURANDE 
Véhicule occasion autre marque concessionnaire 
non agrée (30% total TTC plafonnée à 10 000 €) 

19 990 € 5 800 € 

36 2103250801 
F.C. ETOILE DE 
CHATEAUROUX 

Véhicule occasion autre marque concessionnaire 
non agrée (30% total TTC plafonnée à 10 000 €) 

28 990 € 8 600 € 

45 2106250601 F.C. SEMOY 
Véhicule neuf VW concessionnaire agrée (50% total 

TTC plafonnée à 25 000 €) 
39 126 € 17 000 € 

28 2102250801 C'CHARTRES 
Véhicule neuf autres marques concessionnaire non 

agrée (40% total TTC plafonnée à 15 000 €) 
36 868 € 13 800 € 

45 2106250801 
ENT.S. GATINAISE 

FERRIERES 
Véhicule neuf autres marques concessionnaire non 

agrée (40% total TTC plafonnée à 15 000 €) 
40 050 € 12 900 € 

18 2101250901 U.S. LES AIX RIANS 
Véhicule neuf autres marques concessionnaire non 

agrée (40% total TTC plafonnée à 15 000 €) 
35 108 € 12 700 € 

 

 

Montant initial de l’enveloppe « transports » : 44 400 € 

Montant des dossiers validés : - 128 400 € 

 

Transfert de l’enveloppe « équipements » vers l’enveloppe « transports » : + 84 000 € 

Reste sur l’enveloppe transports : 0 € 
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Dossiers incomplets 

La Commission F.A.F.A. prend note des dossiers incomplets à ce jour : 
 

District N° Dossier Nom du porteur Nature du projet 
Coût 

estimatif 
Aide 

demandée 
Commentaires 

36 2103250901 
LA BERRICHONNE 
DE CHATEAUROUX 

Transport 37 417 € 13 600 € 
Dossier complet. 
Enveloppe transport épuisée, dossier en attente d’une 
éventuelle enveloppe supplémentaire. 

37 2104250803 
AVIONNETTE 

PARCAY MESLAY 
F.C. 

Création ou mise en 
conformité ou rénovation 

d’un éclairage pour un 
classement fédéral 

90 587 € 
59 000 € 
15 000 € 

Aide jusqu’à 20% du coût total HT plafonnée à 15 000 € par 
projet : mettre à jour les documents avec les bons montants. 
Manque la délibération complète de la Mairie. Manque le 
devis descriptif et l'étude photométrique (obligatoire). 
Fournir un plan de l'aire de jeu tracé avec toutes les 
dimensions et l'emplacement des mâts (distance entre mâts 
et terrain obligatoire). 

45 2106251009 
MAIRIE DE 

BEAUGENCY 
Création d’un « Club 

House » 
118 989 € 20 000 € 

Ajouter le plan complet du club house avec le ou les points 

d’eau et l’avis préalable validé par la CRTIS. 

45 2106251010 
MAIRIE DE 

BEAUGENCY 

Création ou travaux pour 
mise en conformité 
réglementaire d’un 
ensemble vestiaires 

520 120 € 20 000 € 
Dans la fiche projet : Modifier le N° de NNI qui est erroné. Et 
ajouter les plans des vestiaires (obligatoire). 

37 2104251003 MAIRIE D'AMBOISE 

Création ou mise en 
conformité ou rénovation 

d’un éclairage pour un 
classement fédéral 

95 030 € 15 000 € 
Dossier incomplet et irrecevable dans l’état. Erreur sur les 
dates et mettre à jour tous les documents. 

 
Président de séance,                                                                                                        
  Antonio TEIXEIRA 
 
 
                                                                   

Publié le 13/11/2025 


